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©  Ensemble  dans  lequel  un  châssis  est  constitué 
de  profilés  porteurs  (14)  équipés  de  joints  (1)  qui 
supportent  des  traverses  (19)  également  équipées 
de  joints  (24),'  le  vitrage  (20,  21)  étant  fixé  sans 
mastic  sur  ce  châssis  au  moyen  de  profilés  (25,  30) 
également  équipés  de  joints  (26,  43),  la  structure 
recueillant  les  eaux  d'infiltration  pour  les  évacuer 
vers  l'extérieur,  les  profilés  porteurs  (14)  reposant 
sur  des  profilés  de  rive  (9). 

Un  petit  nombre,  limité  à  une  dizaine,  de  profilés 
spéciaux  (1,  9,  14,  18,  25,  27,  30,  31,  32),  légers  et 
polyvalents  permettent  toutes  les  applications  de 
vitrages  à  simple,  double  et  triple  paroi  dans  des 
pentes  variables.  Le  cisaillement  et  l'arrachement 
des  fixations  des  profilés  porteurs  (14)  sur  les  rives 
(9)  sont  supprimés  par  la  création  d'un  nouveau 
profilé  de  rive  (9)  constitué  de  deux  ailes  (15  et  16) 
permettant  l'emboîtement  des  porteurs  (14)  dans 
des  pentes  pouvant  varier  de  1  0  à  50  . 

Les  joints  d'étanchéité  (1)  fixés  sur  les  profilés 
porteurs  (14)  sont  interrompus  pour  la  pose  des 
profilés  traverses  (18)  et  provoquent  fréquemment 
des  infiltrations  d'eaux  pluviales  à  ces  endroits.  Ces 
infiltrations  sont  évitées  par  un  joint  ininterrompu  (1) 
découpé  dans  sa  partie  supérieure.  La  coupure  ther- 
mique  est  réalisée  sans  profilés  continus  au  moyen 
de  clips  (31)  et  de  boulons  autobloquants  (23  et  29) 
en  matière  plastique. 
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Vitrage  sans  mastic  isolant  avec  coupure  thermique  et  paroi  multiple  absolument  etanche  aux  pluies, 
vents  et  poussières 

L'invention  concerne  un  vitrage  sans  mastic 
isolant  avec  coupure  thermique  et  paroi  multiple 
absolument  étanche  aux  pluies,  vents  et  poussiè- 
res,  dans  lequel  un  châssis  est  constitué  de  profi- 
lés  porteurs  équipés  de  joints  qui  supportent  des 
traverses  également  équipées  de  joints,  un  vitrage 
étant  fixé  sans  mastic  sur  ce  châssis  au  moyen  de 
profilés  également  équipés  de  joints,  la  structure 
recueillant  les  eaux  d'infiltration  pour  les  évacuer 
vers  l'extérieur,  les  profilés  porteurs  reposant  sur 
des  profilés  de  rive. 

Les  bâtiments  modernes  sont  couverts  de  plus 
en  plus  souvent  de  verrières  pour  y  introduire  la 
lumière  et  la  joie  du  soleil.  Ces  verrières  architectu- 
rales  deviennent  de  plus  en  plus  grandes  et  doi- 
vent  répondre  à  des  exigences  de  plus  en  plus 
rigoureuses. 

On  connaît  déjà  les  vitrages  sans  mastic  cor- 
respondant  au  préambule  de  la  revendication  1  ci- 
dessus.  Les  joints  équipant  les  profilés  porteurs 
sont  toujours  interrompus  sous  les  traverses  pour 
permettre  à  celle-ci  de  reposer  directement  sur  les 
porteurs,  l'étanchéité  étant  assurée  au  moyen  d'un 
mastic.  Cependant  ils  laissent  souvent  infiltrer  l'air, 
les  poussières  et  l'eau  pluviale  aux  interruptions  de 
ces  joints,  par  suite  d'un  léger  rétrécissement  de 
ceux-ci. 

On  connaît  .aussi  des  vitrages  sans  mastic 
dans  lesquels  les  profilés  porteurs  reposent  sur  les 
profilés  de  rive.  Leur  fixation  au  moyen  de  boulons 
est  soumise  à  des  effets  de  cisaillement  et/ou 
d'arrachement  sous  la  pression  interne  ou  externe 
des  vents  et  des  neiges. 

On  connaît  également  les  systèmes  allemands 
constitués  essentiellement  de  profilés  en  aluminium 
reliés  entre  eux  par  des  profilés  continus  en  matiè- 
re  synthétique,  de  manière  à  constituer  des  coupu- 
res  thermiques.  Cependant  ces  profilés,  bien  qu'ils 
soient  très  onéreux,  sont  spécifiquement  conçus 
pour  une  seule  épaisseur  de  l'ordre  de  20  mm 
correspondant  à  des  vitrages  à  double  paroi.  Ils  ne 
peuvent  convenir  pour  des  triple  parois,  et  leur 
utilisation  en  simple  paroi  s'obtient  en  ajoutant  des 
compléments  de  joints  et/ou  d'écarteurs  trop  oné- 
reux. 

On  connaît  enfin  de  nombreux  systèmes  de 
vitrage  sans  mastic  à  paroi  simple  ou  double  et 
même  triple.  D'une  manière  générale  les  profilés 
de  ces  systèmes  sont  nombreux,  spécifiques  et 
liés  de  façon  rigide  aux  parois  simples,  doubles  ou 

•triples  de  ces  vitrages,  sans  possibilité  de  polyva- 
lence,  et  cela  tout  spécialement  en  ce  qui  concer- 
ne  les  rives. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 

ces  inconvénients  au  moyen  de  nouveaux  disposi- 
tifs  et  profilés  polyvalents  plus  économiques  à  la 
production  et  à  la  pose,  qui  en  est  simplifiée,  tout 
en  étant  plus  performants,  le  nombre  de  ces  profi- 

5  lés  étant  limité  à  une  dizaine  d'extrusions  et  une 
injection,  alors  que  les  systèmes  existants  nécessi- 
tent  un  nombre  double  ou  triple  de  profilés. 

L'invention,  telle  quelle  est  caractérisée  dans 
les  revendications,  résout  les  problèmes  d'infiltra- 

70  tion  d'air,  de  poussières  et  d'eaux  pluviales  existant 
aux  croisements  des  traverses  sur  les  profilés  por- 
teurs,  en  rendant  le  vitrage  complètement  étanche 
à  ces  endroits.  En  outre,  le  système  de  coupure 
thermique  est  simplifié  et  beaucoup  plus  rapide  à 

75  poser  tout  en  étant  polyvalent  pour  les  simples, 
doubles  et  même  triples  parois,  et  plus  performant, 
en  jouant  également  une  fonction  d'écarteur  et  de 
protection  du  vitrage  à  la  pose  de  celui-ci. 

Enfin,  les  fixations  des  profilés  porteurs  sur  un 
20  seul  type  de  profilé  de  rive  ne  peuvent  plus  subir 

d'efforts  de  cisaillement  ni  d'arrachement  sous  l'ef- 
fet  des  sollicitations  externes  ou  internes  des  bâti- 
ments,  ce  profilé  de  rive  permettant  la  pose  des 
profilés  porteurs  et  leur  alignement  dans  des  loge- 

25  ments  incorporés  dans  ce  profilé  de  rive  et  permet- 
tant  un  angle  de  pose  variable  de  10  à  50°  . 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 
consistent  essentiellement  dans  la  limitation  des 
composants  à  une  dizaine  de  profilés  qui  sont 

30  spécialement  conçus  pour  être  polyvalents  dans 
toutes  les  applications  de  vitrages,  qu'ils  soient  à 
simple,  double  ou  triple  paroi,  rendant  le  système 
particulièrement  léger,  simple,  efficace  et  économi- 
que,  tout  en  évitant  l'endommagement  des  bâti- 

35  ments  et  de  leur  contenu  consécutif  aux  infiltra- 
tions,  cisaillements  et  arrachements. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail 
à  l'aide  de  dessins  représentant  seulement  divers 
modes  d'exécution. 

40  La  figure  1  représente  en  perspective  une 
section  d'un  joint  1  réalisé  conformément  à  la 
présente  invention  dans  lequel  une  coupe  a  été 
faite  pour  enlever  la  partie  supérieure  de  -ce  joint 
entre  2  et  3  afin  de  permettre  la  pose  d'un  profilé 

45  traverse.  L'on  remarquera  que  des  canaux  4,  5  et  6 
ont  été  réalisés  dans  la  section  de  ce  joint  pour 
faciliter  cette  opération  de  coupe,  et  aussi  que  ce 
joint  est  posé  en  7  dans  un  canal  avec  ergot 
constitué  dans  un  profilé  8. 

50  La  figure  2  représente  une  section  de  vitrage 
sans  mastic  dans  laquelle  un  profilé  de  rive  9  est 
fixé  par  un  boulon  10  sur  un  relevé  11  entourant 
une  ouverture  en  toiture,  une  étanchéité  12  étant 
fixée  par  un  cordon  en  néoprène  dans  une  cavité 
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13  prévue  à  cet  effet.  Un  profile  porteur  14  repose 
sur  une  aile  15  du  profilé  de  rive  9,  un  ergot  de 
retenue  16  empêchant  le  profilé  porteur  de  se 
soulever  dans  le  cas  de  surpression  intérieure,  le 
boulon  17  servant  uniquement  à  éviter  les  transla- 
tions  latérales  du  profilé  porteur.  L'on  comprend 
aisément  que  ce  profilé  porteur  14  peut  être  posé 
sur  l'aile  15  en  formant  une  pente  variable  de  10  à 
50'.  

Un  profilé  de  traverse  18  est  posé  sur  le  profilé 
porteur  14  dans  lequel  il  est  retenu  au  moyen 
d'une  cheville  19  logée  dans  une  cavité  prévue  à 
cet  effet. 
Un  vitrage  double  20-21  muni  d'écarteurs  22  repo- 
se  contre  des  cales  23  sur  des  joints  24  retenus 
par  des  ergots  dans  des  logements  adéquats.  Ce 
vitrage  est  maintenu  par  un  profilé  de  fixation  25 
muni  également  de  joints  d'étanchéité  dans  les 
cavités  26,  et  fixé  sur  le  profilé  18  au  moyen  du 
boulon  27  muni  d'un  dispositif  autobloquant  à  cou- 
pure  thermique  28  et  recouvert  d'une  coiffe  29 
"clippée"  sur  le  profilé  25  pour  protéger  et  cacher 
le  boulon  27. 
Un  profilé  de  serrage  30  est  fixé  sur  le  profilé  14 
au  moyen  d'un  clip  31  injecté  en  néoprène  avec 
fonction  de  coupure  thermique.  Il  faut  noter  que  la 
pose  des  vitrages  est  également  facilitée  par  ce 
clip  31  qui  complète  une  garniture  entièrement 
souple  constituée  par  les  joints  1  ,  24,  41  et  la  cale 
23.  Cet  ensemble  permet  de  poser  facilement  les 
vitrages  sans  risque  de  casse. 

Le  profilé  pare-vent  32,  qui  est  équipé  d'une 
isolation  33,  repose  dans  le  logement  34  prévu 
dans  le  profilé  de  rive  9.  Un  premier  joint  fixé  dans 
ce  logement  34  assure  une  bonne  étanchéité  aux 
vents  et  poussières  entre  le  profilé  de  rive  9  et  le 
pare-vent  32.  Un  second  joint  35,  logé  dans  une 
cavité  prévue  à  cet  effet  dans  le  profilé  32,  vient 
compléter  cette  étanchéité,  sous  la  pression  du 
boulon  36,  contre  le  profilé  porteur  14.  Enfin  un 
troisième  joint  37,  à  fonction  de  rupture  thermique, 
complète  l'équipement  du  pare-vent  32. 

Le  parachèvement  du  vitrage  est  obtenu  par  le 
cache  en  L  39  qui  est  fixé  par  le  boulon  38  et  qui 
ferme  de  manière  étanche  l'extrémité  du  profilé  de 
serrage  30.  Ce  cache  39  maintient  aussi  le  profilé 
closoir  40  qui  repose  sur  le  vitrage  20  par  l'inter- 
médiaire  d'un  joint  41  .  Enfin  la  tôle  42  pliée  en  L  et 
faisant  fonction  de  closoir  inférieur  est  maintenue 
contre  le  joint  à  rupture  thermique  37  par  le  profilé 
40.  L'ensemble  du  vitrage  est  ainsi  parfaitement 
étanche  aux  pluies,  vents  et  poussières  et  complè- 
tement  protégé  par  les  coupures  thermiques. 

La  figure  3  représente,  à  échelle  réduite,  une 
coupe  d'un  profilé  porteur  14  équipé  de  joints  1  sur 
lequel  repose  le  vitrage  double  20-21.  Le  profilé 
supérieur  30  repose  sur  le  vitrage  20  par  l'intermé- 
diaire  de  joints  d'étanchéité  43  et  est  fixé  sur  le 

porteur  14  au  moyen  du  clip  a  coupure  tnermique 
31. 

Les  figures  représentent  ainsi  un  nouveau  vitra- 
'  ge  sans  mastic,  absolument  étanche  aux  pluies, 

;  vents  et  poussières,  comprenant  essentiellement 
un  joint  1,  ininterrompu  et  cependant  découpé  en 
2-3,  complété  par  les  joints  24,  26,  34,  35,  41  et 
43,  le  profilé  porteur  14  reposant  sur  l'aile  15  du 
profilé  de  rive  9,  la  coupure  thermique  étant  réaii- 

o  sée  principalement  par  le  clip  31  ,  complété  par  les 
écrous  28,  le  joint  37  et  l'étanchéité  12,  ce  vitrage 
étant  entièrement  réalisé  au  moyen  de  dix  nou- 
veaux  profilés  1,  9,  14,  18,  25,  29,  30,  31,  32  et  40 
polyvalents  dans  les  pentes  de  10°  à  50°  tant  en 

5  simple  et  double  qu'en  triple  paroi,  et  dans  toutes 
les  différentes  applications  de  vitrages. 

Revendications 
20 

1.  Vitrage  sans  mastic  isolant  avec  coupure 
thermique  et  paroi  multiple  absolument  étanche 
aux  pluies,  vents  et  poussières,  dans  lequel  un 
châssis  est  constitué  de  profilés  porteurs  (14)  équi- 

25  pés  de  joints  (1)  qui  supportent  des  traverses  (18) 
également  équipées  de  joints  (24),  un  vitrage  (20, 
21)  étant  fixé  sans  mastic  sur  ce  châssis  au  moyen 
de  profilés  (25,  30)  également  équipés  de  joints 
(26,  43),  la  structure  recueillant  les  eaux  d'infiltra- 

30  tion  pour  les  évacuer  vers  l'extérieur,  les  profilés 
porteurs  (14)  reposant  sur  des  profilés  de  rive  (9), 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  au  moyen  d'une 
dizaine  de  profilés  spéciaux  légers  et  polyvalents 
(1,  9,  14,  18,  25,  29,  30,  31,  32  et  40)  permettant 

35  toutes  les  applications  de  vitrage  à  simple,  double 
ou  triple  paroi  dans  des  pentes  pouvant  varier  de 
10  à  50°. 

2.  Vitrage  selon  la  revendication  1  dans  lequel 
les  profilés  de  rive  (9)  sont  caractérisés  essentièlle- 

40  ment  par  une  aile  courbe  (15)  supportant  les  profi- 
lés  porteurs  (14)  pour  constituer  une  pente  variable 
de  10  à  50°  ,  et  une  aile  terminée  par  un  ergot  (16) 
formant  butée  de  pose  et  de  retenue  à  l'arrache- 
ment. 

45  3.  Vitrage  selon  la  revendication  1  dans  lequel 
les  profilés'  traverses  (1  8)  reposent  sur  des  joints 
ininterrompus  (1)  fixés  sur  les  profilés  porteurs  (14) 
et  découpés  (en  2  et  3)  pour  en  enlever  la  partie 
supérieure  (Fig.  1)  de  manière  à  pouvoir  y  placer 

50  les  profilés  traverses  (18)  en  compression  étanche. 
4.  Vitrage  selon  la  revendication  1  dans  lequel 

les  profilés  de  serrage  (30)  sont  fixés  sur  les  profi- 
lés  porteurs  (14)  au  moyen  de  clips  (31)  en  matière 
plastique  profilés  en  forme  de  H  afin  de  réaliser 

55  une  rupture  thermique. 
5.  Vitrage  selon  la  revendication  1  dans  lequel 

les  profilés  de  serrage(25)  sont  fixés  sur  les  profi- 
lés  traverses  (18)  au  moyen  de  boulons  (27)  et 

3 
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d'écrous  autobloquants  (28)  en  matière  plastique 
afin  de  réaliser  une  rupture  thermique. 
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